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(54) Perfectionnement aux dispositifs mobiles pour la lutte contre l’incendie equipes de moyens 
de controle manuel et automatique

(57) La présente invention porte sur un dispositif mo-
bile pour la lutte contre l’incendie, du type véhicule in-
cendie ou motopompe incendie, équipé d’une pompe (2),
pour le refoulement d’un liquide d’extinction d’un feu, as-
sociée à un moteur d’entraînement (3) pilotable, d’une
part, par des moyens (4) de commande manuelle, et
d’autre part, par des moyens (5) de régulation automa-
tique de la pression de refoulement P, pour assurer l’at-
teinte et le maintien d’un niveau donné de pression de
refoulement dit « consigne de pression C », lesquels
moyens de commande manuelle (4) et de régulation
automatique (5) sont associés à des moyens de sélection
(6).

Conformément à l’invention, les moyens de régula-
tion automatique (5) sont configurés de sorte que, en
mode de commande manuelle, la valeur réelle de la pres-
sion de refoulement P est affectée à la consigne de pres-
sion C.

Cette particularité permet de maintenir la pression
de refoulement lors du basculement depuis le mode de
commande manuelle vers le mode de régulation auto-
matique.
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Description

�[0001] La présente invention concerne le domaine des
dispositifs mobiles pour la lutte contre l’incendie, du type
véhicules incendie ou motopompes incendie. L’invention
concerne plus particulièrement un perfectionnement aux
dispositifs mobiles équipés d’une pompe pour le refou-
lement d’un liquide d’extinction d’un feu, associée à un
moteur d’entraînement pilotable alternativement par des
moyens de contrôle manuel (commande manuelle) et
automatique (régulation automatique).
�[0002] Les conditions d’intervention sur certains incen-
dies nécessitent la mise en oeuvre de matériels mobiles
de type véhicules ou motopompes incendie.
�[0003] Ce genre de dispositif mobile comprend classi-
quement une pompe pour le refoulement d’un liquide
d’extinction de feu, couplée à un moteur d’entraînement.
L’un des opérateurs, dit « conducteur de pompe », est
chargé du contrôle de la pression de refoulement en sor-
tie de pompe (appelée encore « hauteur manométrique
de refoulement »), adaptée aux conditions de l’interven-
tion. Pour cela, il agit principalement sur le régime de cet
ensemble pompe de refoulement/�moteur d’entraîne-
ment.
�[0004] Certains de ces dispositifs mobiles offrent aux
conducteurs de pompe la possibilité de gérer le régime
de l’ensemble pompe de refoulement/�moteur d’entraîne-
ment, au moyen de deux modes alternatifs et indépen-
dants de contrôle :�

- d’une part, des moyens de commande manuelle,
permettant à ce conducteur de pompe de piloter di-
rectement le régime de rotation du moteur d’entraî-
nement associé, et

- d’autre part, des moyens de régulation automatique
du régime du moteur d’entraînement, destinés à as-
surer l’atteinte et le maintien d’une pression de re-
foulement correspondant à une « consigne de
pression » paramétrée au préalable par le conduc-
teur de pompe.

Ces dispositifs sont encore équipés de moyens de sé-
lection, permettant le basculement entre les modes al-
ternatifs de contrôle (« commande manuelle » et
« régulation automatique »).
�[0005] Lors d’une intervention sur un incendie avec les
dispositifs actuels, configurés en mode de commande
manuelle, le conducteur de pompe ajuste à façon le ré-
gime de la pompe de refoulement, cela en particulier de
manière à obtenir une pression de refoulement adaptée
aux conditions de l’intervention : il augmente le régime
de la pompe pour obtenir un accroissement de la pres-
sion de refoulement, et à l’inverse, il réduit son régime
pour diminuer cette pression de refoulement.
�[0006] Dans le cadre de son activité, à tout moment,
le conducteur de pompe peut décider de basculer en
mode de régulation automatique de la pression de refou-
lement. C’est en particulier le cas lorsqu’il suspend pro-

visoirement sa mission première, pour se consacrer à
une autre tâche.
�[0007] Cependant, avec les dispositifs mobiles ac-
tuels, la pression de refoulement est susceptible de subir
une variation brutale (dans le sens d’une augmentation
ou d’une diminution) lors de ce basculement, en particu-
lier si la consigne de pression de refoulement est signi-
ficativement différente par rapport à la valeur effective
de la pression de refoulement.
�[0008] Or, cette variation de pression est susceptible
d’être réellement préjudiciable pour l’opérateur manipu-
lant la lance à incendie (communément dénommée
« porte-�lance »), en particulier s’il avait réussi à obtenir
des conditions optimales de pression de refoulement. De
plus, une diminution brutale de la pression peut ne plus
permettre de combattre efficacement l’incendie, et une
augmentation brutale de la pression est susceptible de
provoquer un phénomène de recul de la lance, entraînant
une modification des appuis du porte-�lance avec des ris-
ques de perte d’équilibre voire même de chute lorsque
ce dernier travaille en hauteur (sur une échelle en parti-
culier).
�[0009] Ce problème oblige donc le conducteur de pom-
pe à vérifier constamment la consigne de pression, avant
de passer en mode de régulation automatique.
�[0010] Pour remédier à ces inconvénients, les moyens
de régulation automatique équipant le dispositif confor-
me à l’invention sont configurés de sorte que : �

- en mode de commande manuelle (les moyens de
régulation étant inactifs par rapport au régime mo-
teur), la valeur réelle de la pression de refoulement
P est automatiquement affectée à la consigne de
pression C, et

- en mode de régulation automatique, ladite consigne
de pression C est attribuée par le conducteur de
pompe.

Cette particularité permet de maintenir la pression de
refoulement lors du basculement depuis le mode de com-
mande manuelle vers le mode de régulation automati-
que. �
On améliore ainsi l’ergonomie de fonctionnement du dis-
positif mobile : le conducteur de pompe et le porte-�lance
incendie ne sont plus surpris par des variations brusques
de la pression de refoulement, lors du basculement en
mode de régulation automatique.
�[0011] Selon une caractéristique supplémentaire, les
moyens de commande manuelle sont raccordés direc-
tement au moteur d’entraînement de la pompe de
refoulement ; ils sont ainsi indépendants des moyens de
régulation automatique. �
De manière alternative, les moyens de commande ma-
nuelle pilotent le régime de la pompe de refoulement par
l’intermédiaire des moyens de régulation automatique,
ces derniers fonctionnant alors comme simples répéti-
teurs lorsque la gestion de la pression de refoulement
est en mode actif de commande manuelle.
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�[0012] Selon encore une autre caractéristique, les
moyens de régulation automatique comportent une in-
terface homme-�machine du type potentiomètre motorisé
muni de repères visuels de position, cela de sorte que,
en mode actif de commande manuelle, lesdits moyens
de régulation automatique assurent une manoeuvre du-
dit potentiomètre selon une position correspondant à la
valeur réelle de la pression de refoulement P.
�[0013] De manière alternative, les moyens de régula-
tion automatique comportent au moins une interface
homme-�machine du type à deux boutons et le dispositif
mobile comporte encore un écran destiné à afficher la
consigne de pression C entrée par le conducteur de pom-
pe.�
Dans ce cas, les moyens de commande manuelle et les
moyens de régulation automatique comportent avanta-
geusement chacun une interface homme-�machine du ty-
pe à deux boutons qui leur est propre, indépendants l’un
de l’autre. A titre alternatif, l’interface homme-�machine
du type à deux boutons est commune aux moyens de
régulation automatique et aux moyens de commande
manuelle, les moyens de sélection permettant le bascu-
lement entre les modes « commande manuelle » et
« régulation automatique ».
�[0014] Selon toujours une autre caractéristique, le dis-
positif comporte une sonde de pression connectée aux
moyens de régulation automatique et agencée en sortie
de pompe de refoulement, cela pour mesurer la valeur
réelle de la pression de refoulement P, en sortie de pom-
pe.
�[0015] La présente invention concerne encore le pro-
cédé de fonctionnement des moyens de régulation auto-
matique du dispositif mobile défini ci-�dessus, lequel pro-
cédé consiste, en mode actif de commande manuelle, à
faire correspondre la consigne de pression C avec la
valeur réelle de pression de refoulement P.
�[0016] L’invention sera encore illustrée, sans être
aucunement limitée, par la description suivante en rela-
tion avec les dessins annexés dans lesquels :�

- la figure 1 est un organigramme montrant schéma-
tiquement les principaux éléments fonctionnels
d’une première forme de réalisation possible de l’in-
vention, dans laquelle les moyens de commande
manuelle et les moyens de régulation automatique
sont connectés directement, et indépendamment,
au moteur d’entraînement ;

- la figure 2 est un organigramme montrant une va-
riante possible de réalisation de l’organigramme de
la figure 1, dans laquelle les moyens de commande
manuelle sont connectés au moteur d’entraînement
par l’intermédiaire des moyens de régulation auto-
matique, et dans laquelle l’interface d’affectation de
consigne se présente sous la forme d’un potentio-
mètre motorisé ;

- la figure 3 est un organigramme montrant une va-
riante possible de réalisation de l’organigramme de
la figure 2, dans laquelle l’interface d’affectation de

consigne est du type à deux touches, et dans laquelle
un écran est prévu pour visualiser cette consigne ;

- la figure 4 est un organigramme montrant encore
une autre variante possible de réalisation de l’orga-
nigramme de la figure 2, dans laquelle l’interface est
commune aux moyens de commande manuelle et
aux moyens de régulation automatique.

�[0017] Sur la figure 1, le dispositif mobile 1, du type
véhicule incendie ou motopompe incendie, est équipé
d’une pompe 2 pour le refoulement d’un liquide d’extinc-
tion de feu, par exemple de type pompe centrifuge, cou-
plée à un moteur d’entraînement 3.
�[0018] L’opérateur, appelé « conducteur de pompe »,
gère le régime du moteur d’entraînement 3 par le biais
de deux moyens indépendants et alternatifs de contrôle,
à savoir : �

- par des moyens 4 permettant une commande
« manuelle » du régime du moteur d’entraînement
3, et

- par des moyens 5 de régulation automatique de la
pression de refoulement P, en sortie de pompe 2,
assurant une gestion dite « automatique » du régime
du moteur d’entraînement 3 en fonction d’une
« consigne de pression de refoulement » C attribuée
par le conducteur de pompe.

�[0019] Des moyens de sélection 6 sont encore prévus
pour permettre le basculement entre les deux modes pré-
cités de gestion de la pression de refoulement P, manuel
et automatique.
�[0020] En pratique, en configuration activée de com-
mande manuelle, le conducteur de pompe intervient sur
les moyens de commande manuelle 4 pour piloter direc-
tement le régime du moteur d’entraînement 3 associé.�
Cette gestion directe du régime du moteur d’entraîne-
ment 3 permet de régler le fonctionnement de la pompe
centrifuge 2, et ainsi d’ajuster la pression de refoulement
P, en sortie de pompe (c’est-�à-�dire au niveau de la volute
de la pompe ou de son orifice de refoulement). �
Cette pression de refoulement est ajustée notamment
en fonction des conditions d’intervention sur l’incendie.
�[0021] A l’inverse, en configuration activée de régula-
tion automatique, les moyens de régulation automatique
5 activés assurent l’atteinte et le maintien de la pression
de refoulement P, selon une valeur correspondant à la
consigne de pression C entrée par le conducteur de pom-
pe.�
Les moyens de régulation automatique 5 agissent pour
cela également sur le régime du moteur d’entraînement
3, cela ici de manière automatique.
�[0022] Conformément à l’invention, les moyens de ré-
gulation automatique 5 sont en plus configurés de sorte
que, en mode actif de commande manuelle, la valeur
réelle de la pression de refoulement P est attribuée à la
consigne de pression C. �
De la sorte, si l’opérateur de pompe bascule le dispositif
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en mode de régulation automatique, la consigne de pres-
sion C correspond automatiquement à la pression réelle
de refoulement P.
�[0023] Le passage d’un mode à l’autre est ainsi
« transparent » pour les opérateurs : �

- le conducteur de pompe n’a pas à vérifier la consigne
avant le basculement, et

- le porte-�lance travaille dans des conditions optima-
les, et ne risque pas d’être surpris par une variation
brusque et impromptue de la pression de refoule-
ment.

�[0024] La structure générale de ce dispositif mobile 1
est décrite plus en détails ci-�dessous, toujours en relation
avec la figure 1.
�[0025] Les moyens de commande manuelle 4, classi-
ques en eux-�mêmes, comportent un pupitre ou une in-
terface de commande 10, du type à deux touches : l’une
« plus vite » 10’ et l’autre « moins vite » 10".�
Cette interface 10 est reliée à la pompe de refoulement
3 par un circuit électrique 11 (représenté très schémati-
quement sur la figure 1), qui est structuré pour provoquer
une accélération ou une réduction du régime moteur en
fonction de l’action de l’opérateur, respectivement sur
les touches « plus vite » 10’ et « moins vite » 10".
�[0026] Les moyens de régulation automatique 5 com-
prennent quant à eux principalement un automate pro-
grammable 12, par exemple du genre régulateur
« Proportionnel Intégral Dérivé » (communément appelé
« PID »).
�[0027] Cet automate programmable 12 est connecté
principalement :�

- à une interface homme-�machine 13, ici en forme de
potentiomètre rotatif motorisé muni de repères vi-
suels de position ; les repères en question permet-
tent au conducteur de pompe de régler la consigne
de pression de refoulement C (en mode de régula-
tion automatique), mais aussi de visualiser la valeur
réelle de la pression de refoulement P (en mode de
commande manuelle),

- à des moyens 14 de mesure de la pression de re-
foulement P, en sortie de pompe de refoulement 2
(c’est-�à-�dire au niveau de la volute de la pompe ou
de son orifice de refoulement), de type sonde de
pression, et

- au moteur d’entraînement 3 de la pompe 2, pour
contrôler de manière classique son régime de fonc-
tionnement, cela en fonction - de la consigne C en-
trée au niveau de l’interface 13 et - de la valeur
« réelle » de pression de refoulement P mesurée au
niveau de la sonde 14 placée en sortie de pompe 2.

�[0028] Les moyens de sélection 6 comportent une in-
terface de sélection 7, du type à deux boutons : l’un 7’
correspondant à l’activation de la commande manuelle
et l’autre 7" correspondant à l’activation de la régulation

automatique, pour permettre au conducteur de pompe
de basculer de l’un des modes de gestion à l’autre.
�[0029] Pour la mise en oeuvre de l’invention, l’automa-
te programmable 12 est configuré de sorte que, en mode
activé de commande manuelle (l’automate étant inactif
envers le régime moteur), sa consigne C soit modifiée
pour correspondre à la valeur de la pression de refoule-
ment P mesurée par la sonde de pression 14 (dite
« valeur réelle » de pression). �
Encore en mode de commande manuelle, l’automate
programmable 12 pilote le potentiomètre 13 associé,
dans une position correspondant à la valeur de la pres-
sion de refoulement P (correspondant ainsi également à
la consigne C).
�[0030] Lorsque l’opérateur intervient sur les moyens
de sélection 6 de manière à basculer de la configuration
« commande manuelle » en configuration « régulation
automatique », la pression de refoulement P est mainte-
nue par les moyens de régulation automatique 5, du fait
que la consigne de pression C correspond à la pression
de refoulement P avant basculement.
�[0031] Ensuite, dans cette configuration « régulation
automatique » active, l’opérateur peut faire évoluer à fa-
çon la pression de refoulement P en intervenant sur l’in-
terface 13 d’entrée de consigne C, cela en particulier en
fonction des conditions d’intervention (longueur d’éta-
blissement, feux en étage, etc.) ; cette consigne C n’est
ainsi plus assujettie ou asservie par la pression de re-
foulement P.
�[0032] Bien entendu, le conducteur de pompe peut dé-
cider de revenir en mode de commande manuelle, et
inversement. II lui suffit pour cela d’agir convenablement
sur l’interface de sélection 7.
�[0033] Dans une forme de réalisation alternative, le
basculement entre les modes de commande manuelle
et de régulation automatique peut être obtenu directe-
ment par une simple action de l’opérateur sur l’interface
10 ou 13 correspondante (cette possibilité de fonction-
nement est également envisageable pour les formes de
réalisation décrites ci-�après en relation avec les figures
2 et 3, où l’on a une interface homme-�machine propre
aux moyens de commande manuelle et aux moyens de
régulation automatique). �
Dans ce cas, l’interface de sélection 7 peut éventuelle-
ment être supprimée ; on prévoit alors un dispositif de
type afficheur, permettant au conducteur de pompe de
visualiser le mode de gestion actif, manuel ou automati-
que.
�[0034] Les figures 2 à 4 montrent trois formes de réa-
lisation différentes d’un dispositif mobile, qui se distin-
guent de celui décrit ci- �dessus en relation avec la figure
1 par le fait que les moyens de commande manuelle sont
raccordés au moteur d’entraînement par l’intermédiaire
des moyens de régulation automatique.�
Par ailleurs, ces différents modes de réalisation se dis-
tinguent les uns des autres, par le type d’interface hom-
me-�machine présent.
�[0035] Ainsi, sur les figures 2 à 4, on retrouve les prin-
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cipaux éléments fonctionnels d’un dispositif mobile 1 du
type véhicule ou motopompe incendie, c’est-�à-�dire une
pompe 2 couplée à un moteur d’entraînement 3 dont le
régime est contrôlé par les moyens de commande ma-
nuelle 4 et les moyens de régulation automatique 5. Le
basculement d’un mode de gestion à l’autre est permis
par les moyens de sélection 6 associés. �
Les moyens de commande manuelle 4 sont ici raccordés
aux moyens de régulation automatique 5, et plus préci-
sément à l’automate programmable 12 ; les moyens de
régulation automatique 5 en question fonctionnent ainsi
comme répétiteur des moyens de commande manuelle
4, lorsque ces derniers sont sélectionnés et activés. De
même, les moyens de sélection 6 font partie intégrante
de l’automate programmable 12.
�[0036] Plus précisément, sur la figure 2, l’interface de
commande manuelle 10 est toujours du type à deux tou-
ches 10’ et 10" ; cette interface 10 est ici raccordée à
l’automate programmable 12.
L’interface 13 d’entrée de consigne C se présente encore
ici sous la forme d’un potentiomètre motorisé, avec re-
pères visuels de position.�
Conformément à l’invention, en mode de commande ma-
nuelle, la valeur de consigne C au niveau de l’automate
12 correspond à la valeur mesurée par la sonde de pres-
sion 14 associée. De même, toujours en mode de com-
mande manuelle, le potentiomètre 13 est manoeuvré par
l’automate programmable 12, de sorte que sa position
corresponde à cette consigne C (ou à la valeur mesurée
de pression de refoulement P).
�[0037] De manière alternative, comme on peut le voir
sur la figure 3, l’interface 15 d’entrée de consigne C est
ici du type à deux touches, l’une « incrément » 15’ et
l’autre « décrément » 15" de la consigne de pression C ;
l’interface de commande manuelle 10 reste à deux bou-
tons 10’ et 10", connectée à l’automate programmable
12.
�[0038] Ce dispositif 1 comporte avantageusement en-
core un écran 16 sur lequel est affichée la consigne de
pression C, entrée par le conducteur de pompe. �
La valeur réelle de pression de refoulement peut être
indiquée au conducteur de pompe également par un af-
ficheur ou écran (non représenté) connecté à la sonde
de pression 14, directement ou par l’intermédiaire de
l’automate programmable 12.
�[0039] Dans cette forme de réalisation, en mode de
commande manuelle, la consigne de pression C est en-
core modifiée de sorte à correspondre à la valeur réelle
de la pression de refoulement P (mesurée par la sonde
de pression 14).
�[0040] Encore une autre forme de réalisation possible
de l’invention est représentée par la figure 4.
Ce mode de réalisation se caractérise par le fait que
l’automate programmable 12 est associé - à une interface
homme-�machine 17, du type à deux boutons 17’ « + »
et 17" �« - », commune aux moyens de commande ma-
nuelle et aux moyens de régulation automatique, et - à
l’interface de sélection 7, également du type à deux bou-

tons 7’ et 7".
�[0041] En pratique, dans cette forme de réalisation, le
conducteur de pompe agit sur l’interface de sélection 7
pour choisir le type de contrôle de la pression de refou-
lement, en mode « commande manuelle » ou en mode
« régulation automatique ».�
Ensuite, l’action de l’opérateur sur l’interface unique 17
provoque respectivement : �

- en mode de commande manuelle, une accélération
ou un ralentissement du régime du moteur d’entraî-
nement 3, l’automate 12 fonctionnant comme simple
répétiteur, et

- en mode de régulation automatique, un incrément
ou un décrément de la consigne de pression C au
niveau de l’automate 12.

�[0042] Dans cette forme de réalisation, la consigne de
pression C est modulée d’une manière identique à celle
décrite ci-�dessus en relation avec la figure 3, c’est-�à-�dire
en fonction de la pression de refoulement P lorsque le
mode de commande manuelle est activé.
�[0043] D’une manière générale, on notera que le dis-
positif mobile de la figure 1 peut également comporter
un automate programmable 12 associé à un ensemble
- interface à deux boutons 15 ou 17 et - afficheur 16,
identique ou similaire à celui décrit ci-�dessus en relation
avec les figures 3 ou 4, cela en remplacement du poten-
tiomètre 13.
�[0044] Dans tous les cas, en configuration
« commande manuelle » active, l’assujettissement ou
l’asservissement de la consigne C, en fonction de la pres-
sion de refoulement P, peut être avantageusement mis
en oeuvre de deux manières différentes: - soit en continu
ou quasiment en continu, - soit au moment du bascule-
ment en mode de régulation automatique.

Revendications

1. Dispositif mobile pour la lutte contre l’incendie, du
type véhicule incendie ou motopompe incendie, le-
quel dispositif est équipé d’une pompe (2), pour le
refoulement d’un liquide d’extinction d’un feu, asso-
ciée à un moteur d’entraînement (3) pilotable :�

- d’une part, par des moyens (4) de commande
manuelle permettant, à un « conducteur de
pompe », de contrôler directement le régime de
rotation dudit moteur d’entraînement (3), et
- d’autre part, par des moyens (5) de régulation
automatique de la pression de refoulement P,
en sortie de pompe, permettant un pilotage auto-
matiquement du régime du moteur d’entraîne-
ment (3) pour assurer l’atteinte et le maintien
d’un niveau donné de pression de refoulement
dit « consigne de pression C »,
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lesquels moyens de commande manuelle (4) et de
régulation automatique (5) sont associés à des
moyens de sélection (6) pour le basculement entre
les deux modes de gestion de la pression de refou-
lement P, respectivement « commande manuelle »
et « régulation automatique »,�
caractérisé en ce que  lesdits moyens de régulation
automatique (5) sont configurés de sorte que : �

- en mode de commande manuelle, la valeur
réelle de la pression de refoulement P est auto-
matiquement affectée à la consigne de pression
C, et
- en mode de régulation automatique, ladite con-
signe de pression C est attribuée par ledit con-
ducteur de pompe.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  les moyens de commande manuelle (4) sont
raccordés directement au moteur d’entraînement (3)
de la pompe de refoulement (2).

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  les moyens de commande manuelle (4) pi-
lotent le régime de la pompe de refoulement (2) par
l’intermédiaire des moyens de régulation automati-
que (5), ces derniers fonctionnant alors comme sim-
ple répétiteur lorsque la gestion de la pression de
refoulement est en mode de commande manuelle.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que  les moyens de régu-
lation automatique (5) comportent une interface
homme-�machine du type potentiomètre motorisé
(13) muni de repères visuels de position, cela de
sorte que, en mode de commande manuelle, lesdits
moyens de régulation automatique (5) assurent une
manoeuvre dudit potentiomètre (13) selon une po-
sition correspondant à la valeur réelle de pression
de refoulement P.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que  les moyens de régu-
lation automatique (5) comportent une interface
homme-�machine (15, 17) du type à deux boutons
(15’, 15" ; 17’, 17"), et en ce qu’ il comporte un écran
(16) destiné à afficher la consigne de pression C
entrée par le conducteur de pompe.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que  l’interface homme-�machine (17) du type à
deux boutons (17’, 17") est commune aux moyens
de commande manuelle (4) et aux moyens de régu-
lation automatique (5), les moyens de sélection (6)
permettant le basculement entre les modes
« commande manuelle » et « régulation
automatique ».

7. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que  les moyens de commande manuelle (4) et
les moyens de régulation automatique (5) compor-
tent chacun une interface homme-�machine (10, 15)
propre et indépendante, du type à deux boutons (10’,
10" ; 15’, 15").

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce qu’ il comporte une sonde
de pression (14) connectée aux moyens de régula-
tion automatique (5) et agencée en sortie de pompe
de refoulement (2), cela pour mesurer la valeur réelle
de la pression de refoulement P, en sortie de pompe.

9. Procédé de fonctionnement des moyens de régula-
tion automatique (5) d’un dispositif mobile pour la
lutte contre l’incendie, du type véhicule incendie ou
motopompe incendie, conforme à l’une quelconque
des revendications 1 à 8,
caractérisé en ce qu’ il consiste :�

- en mode de commande manuelle, à faire cor-
respondre la consigne de pression C avec la
valeur réelle de pression de refoulement P, et
- en mode de régulation automatique, à permet-
tre l’attribution de la consigne de pression C par
un conducteur de pompe.
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